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1. Une conclusion que le collège des chefs 
d'administration adopte dans le cadre de 
la « consultation régulière entre les admi
nistrations des institutions » prévue par 
l'article 110, troisième alinéa, du statut, 
afin de suivre une pratique administrative 
uniforme quant à l'interprétation d'une 
de ses dispositions, n'a pas pour effet de 
lier l'autorité investie du pouvoir de 
nomination lorsqu'elle adopte des actes 
individuels faisant application de cette 
dernière disposition. 

2. Le fonctionnaire qui a droit à l'allocation 
de foyer bénéficie du remboursement 
forfaitaire des frais de voyage du lieu 
d'affectation au lieu d'origine pour les 
personnes assimilées à un enfant à 
charge, à condition que celles-ci résident 
pour la plus grande partie de l'année au 
lieu d'affectation du fonctionnaire ou 
dans un périmètre défini, selon le cas, en 
fonction de la situation urbaine et des 
moyens de transport. 

Cette interprétation, conforme à la lettre 
de l'article 8, paragraphe 1, de 
l'annexe VII du statut, est corroborée 
par la finalité de cette disposition qui vise 
à permettre au fonctionnaire et aux 
personnes à sa charge de se rendre, au 
moins une fois par an, au lieu d'origine 
du fonctionnaire, afin d'y conserver des 
liens familiaux, sociaux et culturels. La 
possibilité pour le fonctionnaire de 
garder des relations personnelles avec le 
lieu de ses intérêts principaux est en effet 
un principe général du droit de la fonc
tion publique européenne. 

Le statut entend ainsi faciliter le voyage 
de tous les membres de la famille, 

entendue au sens large, qui ont été 
obligés d'abandonner leur lieu d'origine à 
cause de l'entrée en fonctions du fonc
tionnaire. Dans cette optique, le 
remboursement des frais de voyage 
constitue non pas une allocation fami
liale, dont le but serait de soulager 
l'intéressé des frais engagés pour des 
personnes assimilées à un enfant à 
charge, mais un paiement destiné à 
couvrir les frais qu'il a exposés à l'occa
sion de l'exercice de ses fonctions, ainsi 
que le confirme la place de l'article 8, 
précité, dans la section 3 de 
l'annexe VII relative aux conditions 
d'application du principe de base du 
remboursement de ces frais énoncé à 
l'article 71 du statut. 

3. S'il figure parmi les principes fondamen
taux du droit communautaire, le principe 
général d'égalité de traitement ne 
s'applique, selon une jurisprudence 
constante, qu'à des personnes se trouvant 
dans des situations identiques ou compa
rables. 

L'administration ne méconnaît pas ce 
principe en subordonnant, pour les 
personnes assimilées à un enfant à 
charge, le remboursement forfaitaire des 
frais de voyage à la condition qu'elles 
résident au lieu d'affectation du fonc
tionnaire, alors que cette condition n'est 
pas exigée pour les enfants à charge. En 
effet, les enfants du fonctionnaire, qui 
font partie de la cellule familiale au sens 
strict et pour lesquels une présomption de 
cohabitation existe, ne se trouvent pas 
dans les mêmes conditions que les 
personnes assimilées, lesquelles n'appar
tiennent qu'à la famille au sens large. 
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